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INTRODUCTION

 Le SIVL a été développé sur la base de cas d’utilisation

qui sont des documents décrivant de manière didactique

comment mener chaque activité de gestion forestière dans

ce logiciel conformément à la réglementation forestière en

vigueur au Congo.

 Ainsi, il est recommandé de parcourir le cas d’utilisation

adéquat afin de mieux cerner toutes les modalités

pratiques relatives à l’action que l’on souhaite mener dans

le SIVL.
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CONTENU

 Cette session couvre le Module Fiscalité
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FISCALITÉ

Les taxes gérées dans le SIVL sont les suivantes :

 Taxe de superficie

 Taxe d’abattage

 Prélèvement du SCPFE

 Taxe à l’exportation

 Pénalités de retard

 Taxe de déboisement

 Redevance FLEGT

 Amendes et transactions
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 Renseigner la fiscalité 

 Les notifications pour le prélèvement du SCPFE et redevances 

FLEGT sont créées automatiquement par le système et les 

notifications de taxe d’exportation gérées par le SIVL

 Liste déroulante parmi les options 

suivantes:

 Taxe de superficie

 Taxe d’abattage

 Pénalité de retard

 Taxe de déboisement

 Amende ou transaction

 Disposer du rôle « Responsable financier » pour enregistrer une 

notification à partir du menu « Compte => Entreprise »

FISCALITÉ
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 Editer une notification de taxe

 Cliquer sur le bouton à droite de la ligne 

mentionnant cette notification

FISCALITÉ
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 Paiement des factures

 Disposer du rôle « Responsable financier » pour enregistrer un paiement 

d’avance sur prélèvement SCPFE à partir du menu « Compte => 

Entreprise », pour toute entreprise au statut validé, en cliquant sur le 

bouton vert en haut à droite de l’onglet « Finances »

FISCALITÉ


